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At~endu qu'en vertu de 1 'article 37 d 1 
Lo, constit~tio~nelle de 1982, une co~fe~ 
r~nce ~o~st1tut1onnelle reanissant le re­
m~e~ m1n1stre du Canada et les premier~ 
m1n1stres provinciaux a ete tenue les 15 
et 16 mars 1983, et que les representants 
des autochtones du Canada et les represen­
tants el~s ~es gouvernements du Yukon et 
~es_Terr1to1res du Nord-Quest y ant ete 
inv, tes; 

Attendu que_les _participants a ladite confe­
rence const1tut1onnelle ont convenu, entre 
autres chos~s, ~e convoquer une autre confe­
rence const1tut1onnelle qui a eu lieu les 
8 et 9 mars 1984; 

Attendu qu'il a ete convenu, lors de cette 
con!erence, qu'il importait de definir les 
Met,s au paragraphe 35(2) de la Loi consti­
tutionnelle de 1982; 

Attendu que, depuis les tout premiers rap­
ports qu'ont entretenus les Indiens et les 
Europeens, la politique du gouvernement a 
ete de reconna,tre juridiquement les per­
sonnes d'origine mixte comme etant des 
Indiens s'ils vivaient avec des Indiens 
et de la meme mani~re et comme des non­
Indiens s'ils vivaient en collectivite 
non indienne; 

Attcndu que dans le nord-ouest du Canada, 
oa se pratiquait la traite de fourrur.es, 
une collectivite distincte a vu le jour 
et s'est etablie dans des localites dis­
tinctes dont les membres se sont identi­
fies comme etant des Metis et ont demande 
a etre consideres comme des autochtones 
distincts des Indiens; 

Attendu que le gouvernement du Canada a 
convenu, en 1870 et en 1879, de recon­
na1tre juridiquement cette collectivite, 
dont les membres ant choisi de s'identi­
fier corrme des Metis, corrme une collecti­
vite autochtone distincte~ tout en conti­
nuant de reconna1tre les autres habitants 
d'oriqine mixte du nord-ouest du Canada 
comme etant des Indiens; 

Attendu qu'un si~cle s'est ecoule depuis 
et qu'au cours de cette periode d'autres 
habitants d'origine autochtone en sont . 
venus a s'identifier convne etant d7s_Met,s 
et ont ete acceptes par la collect1v1te 
metisse; 

PAR CONSEQUENT, le gouvernement du Canada 
et les gouvernements provinciaux convien­
nent de ce qui suit: 

l. Le mot "Metis" au paragraphe 35(2) de 
la Loi constitutionnelle de 1982 se 
definit comme suit: ' 
Premi~rement, toutes les personnes qui 
sont des descendantes des Metis qui 
ant re~u des concessions ou des titres 
provisoires en vertu des dispositions 
de l'Acte du Manitoba de 1870 et de 
l'Acte des terres federales de 1879. 
Deuxi~mement, les autres habitants 
d'origine autochtone qui s'identifient 
comme etant des Metis et qui ont ete 
ou qui sont acceptes par la collecti­
vite meti sse. 

2. L'expression "collectivite metisse" 
designe tout groupe de Metis qui 
peuvent retracer leur origine jusqu'aux 
Metis qui ont ete legalement identifies 
comme des Metis et consideres comme 
tel en vertu des deux lois mentionnees 
au paragraphe ci-dessus. 

3. Les signataires du present accord s'en­
gagent a ne modifier en aucune fa~on la 
definition du mot "Metis", sauf en vertu 
d'une entente conclue a la suite d'une 
conference constitutionnelle ulterieure. 

4. S'il y a contestation devant les tribu­
naux, les signataires du present accord 
conviennent de presenter ledit document 
pour Hayer la definition du mot "Metis" 
donnee au paragraphe 35(2) de la Loi 
constitutionnelle. 

5. Le premier ministre du Canada deposera 
ou fera deposer au Senat et a la Chambre 
des communes, et les premiers ministres 
provinciaux deposeront ou feront deposer 
a leur assemblee legislative, avant le 
31 decembre 1984, une proposition sous 
la forme presentee en annexe pour auto­
riser le gouverneur general a lancer 
une proclamation sous le grand sceau 
du Canada pour modifier la Loi consti­
tutionnelle de 1982. 



ANNEXE I 

Motion portant adoption d'une r~solution 
pour autoriser Son Excellence le gou­
verneur g~n~ral a lancer une proc~ama­
tion pour faire modifier la Constitu­
tion du Canada : 

Attendu que 1 'article 38 de la Loi consti­
tutionnelle de 1982 pr~voit que la Consti­
tution du Canada peut etre modifi~e par 
proclamation du gouverneur g~n~ral sous le 
grand sceau du Canada lorsque cette procla-
mation est_autoris~e a la fois par-des • 
r~solutions du S~nat et de la Chambre 
des communes et par des r~solutions des 
assembl~es l~gislatives; 

Attendu que la Constitution du Canada, a 
l'image du pays et de la soci~t~ canadienne, 
continue a promouvoir les droits et les 
libert~s qu'elle garantit; 

Attendu que les Canadiens, apr~s que le 
Canada est graduellement pass~ de la 
condition de colonie a celle d'~tat 
ind~pendant et souverain, ont pleins 
pouvoirs, depuis le 17 avril 1982, 
d'amender la Constitution au pays; 

Attendu qu'au plan de l'histoire et de 
l'~quit~, il serait juste que le pr~mier 
exercice de ces pouvoirs ait trait aux 
droits et aux libert~s des premiers 
habitants du Canada, c'est-A-dire les 
autochtones : 

PAR CONSEQUENT, (le S~nat), (la Chambre 
des communes), (l'Assembl~e l~gislative) 
autorise Son Excellence le gouverneur 
g~n~ral a lancer une proclamation sous 
le grand sceau du Canada pour modifier 
la Constitution du Canada comme suit : 

PROCLAMATION MODIFIANT LA 
CONSTITUTION DU CANADA 

1. Le paragraphe 35(2) de la Loi 
constitutionnelle de 1982, tel 
que modifi~, est remplac~ par 
ce qui suit : 

"35(2) a) - Dans la pr~sente loi, 
"peuples autochtones du Canada" 
s'entend notamment des Indiens, 
des Inuit et des M~tis du Canada." 

"35(2) b) - Le mot "M~tis" d~signe 
toute personne d~finie comme telle 
par le premier ministre et par les 
premiers ministres provinciaux 
conform~ment a 1 'accord constitu­
tionnel sign~ a Ottawa le 9 mars 
1984 par le gouvernement du Canada, 
les gouvernements provinciaux et 
le Ralliement national des M~tis. 

2. La pr~sente proclamation peut etre 
citee sous le titre de "Proclamation 
de 1984 modifiant la Constitution". 



ACCORD CONSTITUTIONNEL 
DE 1984 SUR LE 

RECENSEMENT DES METIS 

Attendu 9u1 en v~rtu de 1 'article 37 
de la Lo, const,tutionnelle de 1982 
une ~onf~rence constitutionnelle ' 
r~un,ssant le premier ministre du 
Canada et les premiers ministres 
provinciaux a ~t~ tenue les 15 et 
16 mars 1983, et que les repr~sen­
tants des autochtones du Canada et 
les repr~sentants ~lus des gouverne­
ments du Yukon et des Territoires du 
Nord-Quest Y ont ~t~ inv1t~s; 

Attendu que les oarticipants a ladite 
conf~rence constitutionnelle ont 
convenu, entre autres chases, de 
convoquer une autre conference consti­
tutionnelle qui a eu lieu les 8 et 9 
mars 1984; 

Attendu qu1 il a ete convenu, lors de 
cette conference, de la definition du 
mot 11Metis 11

; 

Attendu qu1 il a ete convenu, lors de 
cette conference, de recenser les Metis 
mentionnes au paragraphe 35(2) de la 
Loi constitutionnelle de 1982; 

PAR CONSEQUENT, le gouvernement du 
Canada et les gouvernements provinciaux 
conviennent de ce qui suit: 

1. Le gouvernement federal, les gou­
vernements· proviociaux et les 
representants des M~tis effectue­
ront conjointement et sans tarder 
un recensement. 

2. Le processus de recensement compren­
dra des dispositions relativement 
aux demandes d1 inscription, a 
l'accr~ditation, a l 1 inscription 
et au droit d'appel. 

3. L~s_crit~res qui regiront 11 admissi­
bil:te aux fins de l 1 etablissement du 
reg,stre des membres originels seront 
les suivants : 

a) le requerant devra se dire Metis; 

b) le requerant devra prouver qu'il 
est un descendant des Metis qui 
ont re~u une concession ou un 
titre provisoire en vertu des 
dispositions de l 'Acte du Manitoba 
de 1870 ou de l 1Acte des terres 
federales de 1879; 

c) les personnes qui ont ete ou qui 
sont acceptees par la collectivite 
m~tisse devront prouver qu1 elles 
sont d1 origine autochtone. 

4. On retiendra les services de Statistique 
Canada pour mener a bien le processus 
de recensement. 

5. Le gouvernement federal financera le 
processus de recensement conformement 
aux responsabilites qui lui incombent 
en vertu de la Loi sur la statistigue. 

6. Le projet de registre et le registre 
des membres originels dresses a l'issue 
du recensement seront du domaine public. 




